
  

 

TARIFS SERVICE DE L’EAU POTABLE ET DE L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

  

 

 

 

TARIF VOTE EN CONSEIL MUNICIPAL DU 04/11/2025 

 Service Eau Potable 

Désignation Unité Prix (TVA non applicable) 

Frais de création de branchement forfait 700,00 € - Raccordement jusqu’à 10 m 

Plus-value au mètre supplémentaire mètre 50,00 € 

Modification ou déplacement du branchement à la demande de 

l’abonné 

 Effectué par une entreprise aux frais 

de l’abonné 

Frais de fermeture ou d’ouverture de branchement à la demande 

de l’abonné 

forfait 50,00 € 

Frais de fermeture du branchement pour infraction au règlement forfait 75,00 € 

Frais de remplacement de compteur à la demande de l’usagé ou 

pour négligence dans la protection du compteur 

forfait 100,00 € 

Part fixe par abonnement  forfait 80,00 € 

Prix de l’eau m3 1,25 € 

Redevance sur la consommation d’eau portable  

(prix fixé par l’agence de l’eau) 

m3 0,32 € 

Redevance pour performance des réseaux d’eau potable  

(prix fixé par l’agence de l’eau) 

m3 0,084 € 


